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Abymes, le  
 
 
Le Recteur de l’Académie de la 
Guadeloupe 
Chancelier des  Universités 
Directeur des Services Départementaux 
de l’Education 
 
à 
 
Madame, Monsieur 
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          OBJET ;     CHANGEMENT de DEPARTEMENT des ENSEIGNANTS  - 1er DEGRE – Rentrée 2010 
          

  J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur les instructions contenues dans les 
textes cités en références, relatifs au changement de département des enseignants du 
premier degré pour la rentrée 2010. 
 
  Les demandes de permutations informatisées se feront au moyen du Système 
d’Information et d’Aide pour les Mutations (SIAM) via I-Prof :  
 

du Jeudi 19 novembre 2009 au Mardi 08 décembre 2009 (voir annexe 1). 
 
  Les Instituteurs et les Professeurs des écoles titulaires intéressés, doivent se 
référer à la note ci-après, afin de connaître les modalités d’organisation des 
permutations informatisées. 
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Pointe-à-Pitre, le 23 novembre 2009 
 
Le Recteur de l’Académie 
Chancelier des Universités 
Directeur des Services Départementaux de 
L’Education Nationale 
 
A 
 
- M.  l’Inspecteur de l’Education Nationale, Adjoint à l’Inspecteur 

d’Académie 

- Mmes et MM.  les Inspecteurs de l’Education Nationale 

- Mmes et MM.  les Principaux de Collège (SEGPA) 

- Mmes et MM.  les Directeurs d’Etablissements spécialisés 

- Mmes et MM.  les P E M F A I E N 

- M. le Directeur du Centre Régional de Documentation Pédagogique (CRDP) 
- Mme la Directrice   Départementale de  la Jeunesse et des Sports 
- M. le Directeur de  la Mutuelle Générale de l’Education Nationale (MGEN) 
- M. le Secrétaire Général de  la Fédération des Œuvres Laïques (FOL) 
- Mmes et MM. les Directrices et Directeurs des écoles Primaires 
- Mmes et MM.  les Professeurs des écoles, les Institutrices et Instituteurs   

 
S/c de Mesdames et Messieurs les Inspecteurs de l’Education Nationale 



NOTE  
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Les candidats à une mutation peuvent contacter le service du Ministère au 0810 111 110 
(N° vert) où une aide individualisée leur sera apportée pour leur demande jusqu’au 

8/12/2009 date de fermeture des serveurs pour la saisie des voeux 
 
La présente note a pour objet de préciser les modalités de saisie par Internet  des vœux de changement de 
département des personnels enseignants du premier degré pour la rentrée scolaire 2010. 
 
Il est vivement conseillé, avant de saisir ses vœux , de prendre connaissance de la note de service relative au 
changement de département des enseignants du premier degré, publiée au BOEN spécial N°10 du 5/11//2009 
et Note de service du MEN du 20/11/ 2009. 
 
 
1°- MOUVEMENT  CONCERNE  
 
La présente application concerne le mouvement interdépartemental s’effectuant chaque année par la voie 
des permutations. N’est donc pas concerné le mouvement intra départemental. 
 
Il est rappelé qu’en cas de pluralité de demandes (détachement, affectation dans un TOM par exemple) 
l’obtention d’un changement de département annule toute autre demande. 
 
 
2°-  DISPOSITIONS GENERALES et CAS PARTICULIERS : se référer à l’ANNEXE 2 

 PERSONNELS CONCERNES   
 
 

Instituteurs et professeurs des écoles titulaires . 
 
Si vous êtes en service détaché en France,  vous devez saisir votre demande par  Internet, en utilisant le serveur 
de l’Académie où est situé votre département de rattachement. 
 
Si vous n’êtes pas en fonction (congé, disponibilité, congé parental, service national), vous devez utiliser le 
serveur de l’Académie où est situé le département de votre précédente affectation. 
 
Les demandes de changement de département émanant d’enseignants titulaires détachés à l’étranger, 
affectés dans un TOM ainsi que celles émanant de personnels dont la titularisation aurait dû être 
transférée, seront par exception, établies sur des dossiers imprimés que les intéressés récupéreront à cette 
même division.  Pour la réception de ces demandes, une prorogation des délais pourra être accordée à titre 
exceptionnel, sans dépasser toutefois la date du  Jeudi 28 janvier 2010. 
 
Les mêmes modalités seront mises en œuvre jusqu’au Jeudi 28 janvier 2010 pour la prise en compte des 
demandes tardives des enseignants titulaires dont la mutation du conjoint est connue par les intéressés 
après la fermeture des services télématiques (justificatif de mutation du conjoint à fournir). 
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3°- FORMULATION    des    DEMANDES  

 
 

3-1  Demande liée à celle de votre conjoint : 
 
Cette possibilité est offerte aux conjoints appartenant tous les deux au corps des instituteurs ou des 
professeurs d’école qui souhaitent être mutés simultanément à la même rentrée scolaire.  
 
Les couples unis par les liens du mariage, les partenaires liés par un PACS ou les couples non mariés 
peuvent participer séparément au mouvement interdépartemental ou présenter des vœux liés. Dans ce 
dernier cas, les mêmes vœux doivent alors être formulés (dans le même ordre préférentiel) et les 
demandes seront traitées de manière indissociable sur la base du barème moyen du couple. 
 
 

3-2 Demandes formulées au titre de la résidence de l’enfant 
 
Les demandes formulées à ce titre tendent à faciliter : 
 

- L’alternance de résidence de l’enfant au domicile de chacun de ses parents. 
- L’exercice des droits de visite et d’hébergement de l’enseignant dont la résidence de l’enfant n’est 

pas fixée à son domicile. 
 

Les situations prises en compte doivent être établies par une décision judiciaire pour les enfants de moins 
de 18 ans 1er septembre 2010. 

 
3-3  Demandes formulées au titre du rapprochement de conjoints  

 
Il est rappelé que le rapprochement de conjoints constitue une priorité de mutation mentionnée à l’article 
60 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée. 
 
Sont ainsi considérés comme conjoints, les personnes mariées, les partenaires liés par un PACS ainsi que 
les personnes non mariées ayant des enfants reconnus par les deux parents. 
 
Le rapprochement de conjoints concerne les conjoints exerçant l’un et l’autre leurs fonctions dans des 
départements distincts pour des raisons professionnelles et se trouvant dans l’impossibilité de cohabiter 
en permanence sous le même toit. 
 
Il y a rapprochement de conjoints lorsque le conjoint de l’enseignant exerce une activité professionnelle 
ou est inscrit auprès du Pôle emploi,  dans le même département où  il a perdu son emploi. 
 
Les enseignants dont le conjoint s’est installé dans un autre département à l’occasion d’une admission à la 
retraite ne peuvent se prévaloir de la priorité relative à un rapprochement de conjoints. 
 
Les demandes de rapprochement de conjoints pour raisons professionnelles ne sont donc recevables que 
sur la base de situations à caractère familial ou civil établies au 1er septembre 2009, sous réserve de 
fournir les pièces justificatives avant le 28 janvier 2010.  
 
� Pour chaque année de séparation, la situation de séparation sera justifiée et vérifiée au 1er septembre de 
l’année scolaire au titre de laquelle s’effectue la participation au mouvement. Toute année incomplète 
n’est pas comptabilisée. Bonification année(s) de séparation : 3 ans et + = 350 points. 
 
La durée de séparation ne peut être antérieure à la date de titularisation. Seules les années scolaires 
entières de séparation comptent. 
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����   Le rapprochement de conjoints prend en compte trois éléments en fonction de la situation du 
demandeur : 

·  Le rapprochement de conjoints ; 
·  L’ (les) enfant (s) à charge ; 
·  L’ (les) année (s) de séparation. 

 
 
����   Les situations prises en compte pour les demandes de rapprochement de conjoints sont les 
suivantes : 
 

�     Celles des agents mariés ou dont le mariage est  intervenu au plus tard le 1er septembre 2009 ;   
 

�     Celles des agents liés par un pacte civil de solidarité (PACS) établi au plus tard le 1er septembre 2009 : 
 

- si le PACS a été établi avant le 1er janvier 2008, la demande de rapprochement de conjoints 
ne sera prise en compte que lorsque les agents concernés produiront à l’appui de leur 
demande l’avis d’imposition commune pour l’année 2008 ; 

 
- si le PACS a été établi entre le 1er janvier 2009 et le 1er septembre 2009, la demande de 
rapprochement de conjoints sera prise en compte dès lors que les agents concernés joindront à 
leur demande, une déclaration sur l’honneur d’engagement à se soumettre à l’obligation 
d’imposition commune signée des deux partenaires et produiront l’attestation de 
déclaration commune certifiée par le service des impôts. En l’absence de cette pièce, les 
points prévus au barème ne seront pas attribués. 
 

�     Celles des agents non mariés ayant un enfant, né et reconnu par les deux parents au plus tard le 
1er septembre 2009 ou ayant reconnu par anticipation au plus tard le 1er janvier 2010 un enfant à 
naître. Les enfants adoptés ouvrent les mêmes droits que les enfants naturels. 

 
 
����  Les enseignants qui participent au mouvement et qui sont placés dans une des  positions 
suivantes : 
 

- les périodes de disponibilité ; 
- les congés de longue durée ; les congés de longue maladie ; 
- les périodes de non activité pour raisons d’études ; 
- les années pendant lesquelles le conjoint est inscrit auprès du Pôle emploi ou effectue son 
service national actif ; 
- le congé de formation professionnelle ;  
- la mise à disposition, le détachement ; 
- les périodes de congé parental ; de présence parentale ; 
 

peuvent bénéficier des bonifications liées à la demande de rapprochement de conjoints et 
éventuellement à celle liée aux enfants, mais ne peuvent prétendre à la bonification de(s) 
l’année(s) de séparation. 
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4°- CALENDRIER et PROCEDURE 
 
 
 

Le service télématique  sera ouvert du  
            Jeudi 19 novembre 2009 au Mardi 08 décembre 2009. 
(Durant cette période, les candidats pourront enregistrer, consulter, modifier, ou annuler leur demande sur Internet). 
 

La saisie des vœux est un acte personnel. Il est impératif que vous procédiez vous-même à 
cette opération afin d’éviter toute omission ou erreur d’enregistrement. 
 

Le candidat peut demander jusqu’à 6 départements, classés par ordre préférentiel de 1 à 6. 
 

�  voir la note explicative pour la saisie des vœux INTERNET : ANNEXE 1 

�  voir la liste des départements : ANNEXE 3 

 

 
N’attendez pas les derniers jours pour saisir vos vœux ! 

 
 
 
 
5° - CONFIRMATION DE LA DEMANDE  DE CHANGEMENT DE DEPARTEMENT - 
       PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR (ci-après) LE 18 DECEMBRE 2009 AU PLUS TARD 

 

 Après la clôture de la période de saisie des vœux, vous recevrez un accusé de 
réception intitulé « confirmation de demande  de changement de département »,  dans votre 
boîte électronique I-Prof le 10 DECEMBRE AU PLUS TARD. 

 
 
1-  Vous devez la vérifier , la compléter, la dater puis la signer 
 
2- - Les pièces justificatives requises  (1) en fonction de votre demande doivent, sous votre 

responsabilité, être jointes à la confirmation de votre demande de changement de département. Sauf 
retard dûment motivé, aucune de ces pièces ne sera acceptée après le  18 DECEMBRE 2009. 

 
Il est rappelé que le défaut de pièces justificatives peut desservir la demande de l’intéressé (e). 
 
 
�  3- Adressez ensuite ce dossier complet directement à : RECTORAT – Division du Personnel 
Enseignant – 1er degré – Site de Grand Camp  – Porte 2022 – 97139 ABYMES – Mme ROCHEMONT   
au plus tard le  VENDREDI 18 DECEMBRE 2009 

 
 4- Il vous appartient de conserver copie de votre dossier. 
 
 
ATTENTION :  le NON-RENVOI de la CONFIRMATION SIGNEE avant le 18 DECEMBRE 2009 
(cachet de la poste faisant foi) entraîne  L’ANNULATION  AUTOMATIQUE de votre demande. 
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(1)    PIECES JUSTIFICATIVES  

  
� Selon votre demande (au titre du rapprochement de conjoint – au titre de la résidence de l’enfant) FOURNIR : 

 
- Attestation de concubinage (cf. mairie) 
- Décision judiciaire confiant la garde de l’enfant,  
- Attestation récente de l’activité professionnelle du conjoint + attestation de domicile 
- Avis d’imposition ou attestation de déclaration commune certifiée par le service des Impôts…. 
 
- Attestation de PACS : 

 *Si le PACS a été établi avant le 1er janvier 2009, la demande de rapprochement de conjoints ne sera prise en 
compte que lorsque les agents concernés produiront à l’appui de leur demande l’avis d’imposition commune pour l’année 
2008 ; 
 * Si le PACS a été établi entre le 1er janvier 2009 et le 1er septembre 2009 la demande de rapprochement de 
conjoints sera prise en compte dès lors que les agents concernés joindront à leur demande une déclaration sur l’honneur 
d’engagement à se soumettre à l’obligation d’imposition commune signée des deux partenaires  et produiront 
l’attestation de déclaration commune certifiée par le service des impôts. En l’absence de cette pièce, les points ne seront 
pas attribués. 

 
 �  Concubinage : Loi N° 99-944 du 15/11/1999 – Art. 3 – 515-8 du code civil : Attestation de concubinage 
 �  P A C S : Attestation du Tribunal d’Instance 
 �  Mariage /   Enfant (s) : Copie du Livret de famille  
 �  Enfant (s) du conjoint à charge du Candidat :   attestation de charge de famille 

 
N.B. : Si les justificatifs nécessaires ne sont pas fournis, aucun point supplémentaire ne sera attribué. 

 

SIGNALE  
  
 �  ANNULATION de votre demande de changement de département  
 
 Dans l’éventualité où vous auriez confirmé votre demande avant le 18 décembre 2009 et que, par la 
suite, vous souhaiteriez   procéder à l’annulation de votre demande, vous avez encore la possibilité de le faire par 
écrit  (ANNEXE  4). Cette demande d’annulation, devra parvenir au plus tard le  28 janvier 2010 à la DPEP. 
  
 �  MODIFICATION de votre demande de changement de département  
 
 Si un changement dans votre situation personnelle (naissance d’un enfant, mutation imprévisible du 
conjoint) vous oblige à modifier votre demande après fermeture du serveur, vous aurez également la possibilité de 
le faire par écrit (ANNEXE  6). Cette demande de modification, dûment motivée, devra être arrivée au  plus tard le 
Jeudi 28 janvier 2010 à la DPEP. 
 

email – marcelle.rochemont@ac-guadeloupe.fr 
Télécopie :   0590 22 41 16– à l’attention de Mme ROCHEMONT 

 
6°-   BAREMES     Les éléments pris en compte pour le calcul des barèmes individuels sont les suivants 

(Pour  plus de détails, voir le BO spécial N° 10 du 05/11/2009, annexe I et la note de service 
du MEN du 20/11/2009) 

 
- L’échelon, les points sont attribués pour l’échelon acquis par promotion au 31 août 2009. Pour l’échelon 
acquis par classement initial ou reclassement, la date de référence est le 1er/09/2009, 
- L’ancienneté de fonctions dans le département au-delà de trois ans, est appréciée au 31 août 2009, 
- Résidence de l’enfant, 
- Bonification « rapprochement de conjoints », 
- Les enfants à charge de moins de 20 ans au 1er septembre 2009 (Il est rappelé aux conjoints liant leurs  
vœux que le même nombre d’enfants à charge doit figurer sur la demande individuelle de chacun).  Une 
naissance intervenue entre le 10 janvier 2010 et le 23 février 2010 est prise en compte, 
- La capitalisation de points pour renouvellement du même  vœu préférentiel (voir note MEN du 20/11/2009) 
- La majoration exceptionnelle de barème, 
- La bonification au titre du handicap, 
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Le barème prend obligatoirement en compte la mise en œuvre des dispositions légales et 
réglementaires de priorité de traitement des demandes de certains agents : conjoints séparés, 
fonctionnaires handicapés et agents exerçant dans les quartiers urbains où se posent des 
problèmes sociaux et de sécurité particulièrement difficiles, mesure de carte scolaire. 

 
 

 
Majoration exceptionnelle de barème  (cf. ANNEXE 6) 
 

 
Demande formulée pour l’attribution de la bonification au titre du handicap 

 
La date limite de réception des demandes de majoration est fixée au vendredi 18 décembre 2009. 

 
L’article 2 de la loi du 11 février 2005 portant sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées donne une nouvelle définition du handicap : « constitue un handicap 
toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie par une personne dans son environnement 
en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales, cognitives ou psychiques, d’un poly-handicap ou d’un trouble de santé invalidant. » 
 
La loi a élargi le champ des bénéficiaires et couvre la situation des personnels qui, les années précédentes, 
présentaient un dossier pour raisons médicales graves au titre de l’article D.322-1 du Code de la Sécurité 
sociale pour eux, leur conjoint ou un enfant. 
 
L’objectif de la bonification devra avoir pour conséquence d’améliorer les conditions de vie 
professionnelle de l’agent  handicapé.  
 
Pour demander une priorité de mutation, l’ agent  doit désormais faire valoir sa situation en tant que  
bénéficiaire de l’obligation d’emploi prévue par la loi du 11 février 2005 précitée et qui concerne :  

 
�  Les travailleurs reconnus handicapés par la Commission des droits et de l’autonomie 

anciennement COTOREP, 
�  Les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une 

incapacité permanente au moins égale à 10% et titulaires d’une rente attribuée au titre du régime général 
de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale obligatoire, 

�   Les titulaires d’une pension d’invalidité à condition que l’invalidité réduise au moins des deux 
tiers la capacité de travail ou de gain, 

�    Les anciens militaires et assimilés, titulaires d’une pension d’invalidité, 
 �    Les titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invalidité pour les sapeurs-pompiers volontaires,  

�    Les titulaires de la carte d’invalidité délivrée par la Commission des droits et de l’autonomie, à 
toute personne dont le taux d’incapacité permanente est au moins de 80%, 

�    Les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés (AAH). 
 
La procédure concerne les personnels titulaires,  leur conjoint bénéficiaire de l’obligation d’emploi, ainsi 
que la situation d’un enfant reconnu handicapé ou malade. 
 
� Les agents qui sollicitent un changement de département au titre du handicap doivent déposer un 
dossier auprès du médecin de prévention du Rectorat au  0590 93 83 95 - Site de l’assainissement. 
 
L’avis du médecin de prévention sera communiqué à l’Inspecteur d’Académie qui attribuera la 
bonification après avoir consulté la CAPD. 
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Ce dossier doit contenir : 
 
- L’annexe 6 (une copie de l’annexe 6 sera expédiée à la DPEP – Porte 2022 – à l’attention de   
       Mme ROCHEMONT – Fax 05 90 22 41 16) ; 

 
- La pièce attestant que l’agent ou son conjoint rentre dans le champ du bénéfice de l’obligation 

d’emploi. Pour cela, il doit, sans attendre la saisie des vœux de mutation, entreprendre les 
démarches auprès des maisons départementales des handicapés afin d’obtenir la reconnaissance de 
la qualité de travailleur handicapé (RQTH) pour lui, son conjoint ou du handicap pour un enfant. 
Pour l’aider dans ses démarches, il peut s’adresser aux DRH et aux « correspondants handicap » 
dans les départements ou académies. Pour le mouvement 2010, la preuve du dépôt de la demande 
sera acceptée ; 

 
- Tous les justificatifs attestant que la mutation sollicitée améliorera les conditions de vie de la 

personne handicapée ; 
 
- S’agissant d’un enfant non reconnu handicapé mais souffrant d’une maladie grave, toutes les 

pièces concernant le suivi médical notamment en milieu hospitalier spécialisé.   
 
Il convient de rappeler que ces priorités de mutation seront réalisées dans toute la mesure compatible avec 
le bon fonctionnement du service et dans la limite des capacités d’accueil des départements sollicités. 
 
 
 
 
7°- CONSULTATION DU RESULTAT DE VOTRE DEMANDE : voi r annexe 1 
 
 
Vous pourrez prendre connaissance du résultat, à l’aide de l’application SIAM vers la fin du mois de 
MARS 2010.  
Si votre demande est satisfaite, vous devez prendre contact avec le département d’accueil obtenu afin de 
participer au mouvement interne. 
 
����  Aucun résultat ne sera donné par téléphone, les services ne pouvant répondre à des 

interrogations téléphoniques qui n’offrent aucune garantie quant à l’identité de l’interlocuteur. 
 
 
  
8°  CONSEQUENCES ADMINISTRATIVES D’UNE PERMUTATION  
 
 
 D’une manière générale, les candidats aux mouvements interdépartementaux doivent savoir que si 
leur demande est satisfaite, ils sont d’une part, tenus de rejoindre leur département d’accueil, et 
d’autre part, ils perdent automatiquement  leur poste dans l’académie d’origine (971). 
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 L’attention des personnels placés en position de détachement ou de disponibilité doit tout 
particulièrement être attirée sur le fait que dans ce cas, ils doivent établir une demande de réintégration à 
compter de cette date. 
 
 Les Instituteurs nommés, au titre de la rentrée 2010, dans le corps des professeurs des écoles, par 
liste d’aptitude ou à la suite de leur admission au premier concours interne de professeurs des écoles, 
conservent le bénéfice de leur changement de corps lorsqu’ils sont mutés dans le département de leur 
choix. 
 
����   Mouvement à l’intérieur du nouveau département d’affectation des professeurs des écoles et 

des instituteurs qui ont obtenu une permutation informatisée : 
 
 Les Professeurs des écoles et les Instituteurs intégrés dans le département de leur choix à la suite 
d’une permutation informatisée participent au mouvement départemental dans les mêmes conditions que 
les Professeurs des écoles et les instituteurs qui sont déjà en fonction dans le département, afin de recevoir 
une affectation dans un établissement scolaire déterminé. De ce fait, aucune assurance ne peut leur être 
donnée sur la nature du poste qui pourra leur être attribué. 
 
����  Remboursement des frais de changement de résidence : 
 
 Le décret N° 89-271 du 12 avril 1989 fixe les nouvelles conditions et modalités de remboursement 
des frais de changement de résidence d’un département d’Outre-mer vers le territoire européen de la 
France, et vice-versa, ainsi que d’un département d’Outre-mer vers un autre département d’Outre-mer. La 
prise en charge des frais de changement de résidence comporte la prise en charge des frais de transport 
des personnes et l’attribution d’une indemnité forfaitaire de bagages ou de changement de résidence. Pour 
bénéficier de cette prise en charge, les candidats aux permutations doivent avoir accompli, au moins 
quatre années de service sur le territoire européen de la France ou dans le département d’Outre-mer 
d’affectation et s’assurer qu’ils remplissent les autres conditions prévues par le décret précité auquel ils 
doivent se reporter. 
 
 
 9°     ANNULATION D’UNE PERMUTATION  après la diff usion des résultats : Annexe 7 
 
 
 Les résultats du mouvement annuel étant définitifs, aucune annulation de permutation ou de 
mutation ne peut être accordée en dehors d’un cas personnel d’une exceptionnelle gravité des points 
de vue médical, familial ou social et seulement dans la mesure où l’annulation ne compromet pas 
l’équilibre  postes – personnels  dans le département. 
 
 Les demandes d’annulation après résultats des permutations (Annexe 7) devront être adressées, 
accompagnées des pièces justificatives  au Médecin de l’Education Nationale ou à l’Assistant (e) social (e)  
Voir  page 8. Une copie de la demande sera adressée à la  DPEP – Porte 2022 – Tél 0590 22 41 20 – Fax 
0590 22 41 16 (Mme ROCHEMONT) -  AVANT  le 10 AVRIL 2010.  
 
 Les motifs suivants pourront notamment être invoqués : décès du conjoint ou d’un enfant - perte 
d’emploi du conjoint - mutation du conjoint dans le cadre d’un autre mouvement des personnels du MEN 
(Ministère de l’Education Nationale) -  mutation imprévisible et imposée du conjoint - situation médicale 
aggravée. 

 
 �  J’appelle l’attention des enseignants ayant sollicité l’annulation de leur demande de 
permutation que leur poste étant publié vacant au mouvement départemental, ils ne pourront plus 
revenir sur leur poste d’origine. Par conséquent, ils devront prendre contact avec la DPEP au 05 90 22 
41 19 afin de connaître les modalités de participation au mouvement départemental. 
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L’accès à SIAM est disponible du Jeudi 19 novembre 2009 au Mardi 08 décembre 2009 

 
 

Cette application vous permet en particulier, de saisir vos vœux de mutation et de consulter les éléments de 
votre barème ainsi que les résultats du mouvement interdépartemental.  

���� Il vous appartient d’imprimer votre barème. Pour toute contestation, vous devez vous adresser à 
la DPEP – Porte 2022- Tél 0590 22 41 20. La date limite de réception des contestations de barème est fixée au 
vendredi 18 décembre 2009. 

Le barème estimé lors de la saisie des vœux correspond aux éléments que vous aurez fournis. Il peut être 
différent du barème retenu après vérification des données. 
 

L’accès à S.I.A.M peut se faire de tout poste informatique connecté à Internet selon les modalités suivantes : 
 

 
·  Accéder sur son "bureau virtuel" en tapant l'adresse Internet 

http://www.education.gouv.fr/personnel/iprof.html 
 

·  Cliquer sur le lien "accéder à I-prof par l’académie" (une carte des académies apparaît), puis sur 
l’académie où il est actuellement affecté ;  

 
·  S’authentifier en saisissant son "compte utilisateur" et son "mot de passe" (communiqués lors du 

déploiement du projet I-Prof) 
 

·  Puis valider son authentification en cliquant sur le bouton "Valider" ; 
 
SIGNALE : Si l’enseignant a modifié son mot de passe en utilisant les outils proposés par le bureau 
virtuel, il doit continuer  à l’utiliser pour de nouvelles connexions. 
 

·  Ensuite, cliquer sur l'icône I-Prof pour accéder aux différents services Internet proposés dans le 
cadre de la gestion de sa carrière. 

 
·  Enfin, cliquer sur le bouton “ Les services ”, puis sur le lien “ S.I.A.M. ” pour accéder à 

l’application S.I.A.M. premier degré. 
 
Le compte utilisateur est composé de l’initiale de votre prénom directement accolée à votre nom. Attention, il faut saisir le 
compte en minuscule. Pour les noms composés, utilisez le tiret ( - ). 
 
Exemples : Mr Jean Dupont = jdupon ; Mme Claire Le Corre = cle-corre ; M. Jean-Pierre Bertin = jbertin 
 
Le mot de passe est initialisé avec votre NUMEN que vous devez saisir en MAJUSCULE. Il se peut qu’avec l’utilisation de la 
messagerie KARUMAIL vous l’ayez changé, dans ce cas, utilisez le mot de passe que vous avez choisi. 
 
Par ailleurs,  dans le cas d’homonymie, un chiffre est ajouté au compte utilisateur, donc, en cas de message « mot de passe 
incorrect » essayez en ajoutant le chiffre un ou deux. : Exemple : jdupont1, jdupont2, jdupont3 …. 
 
Si vous avez des difficultés pour vous connecter, vous pouvez faire appel à la cellule d’assistance au : 0590 93 83 44 
 
����  Après le 08 décembre 2009, vous recevrez une CONFIRMATION uniquement dans votre boîte électronique IPROF. 
Vous devez impérativement, renvoyer la CONFIRMATION de votre demande  à la DPEP avant le 18 décembre 2009 
ainsi que les contestations éventuelles de votre barème – Porte 2022 accompagnée des pièces justificatives (voir pages 4 
& 5 de la présente circulaire). 

 
 

DPEP 



 
 

 
DISPOSITIONS GENERALES et CAS PARTICULIERS 
 
Pour mieux accompagner la phase interdépartementale, un service ministériel assure l’accueil, le 
conseil et l’information des candidats au numéro vert  0810 111 110 : 7 jours sur 7, de 9 H à 21 H 
(Heure de Paris) et ce jusqu’à la fermeture du serveur SIAM fixée au 08/12/2009. 
 
Lors de cette phase interdépartementale, les changements de département opérés, ont pour objectif de contribuer à 
une répartition équilibrée de la ressource enseignante entre les académies, compte tenu de la gestion prévisionnelle 
des besoins, dans le respect des capacités budgétaires du budget opérationnel de programme du premier degré de 
chaque académie. 
 
Il est rappelé que le mouvement interdépartemental annuel est ouvert aux personnels enseignants titulaires du 
premier degré : les instituteurs, y compris ceux qui sont détachés en qualité de professeurs des écoles stagiaires, les 
professeurs des écoles et les fonctionnaires de catégorie A détachés dans le corps des professeurs des écoles. 
         
Les professeurs des écoles stagiaires,  ne peuvent participer aux mouvements interdépartementaux qu’après avoir 
été nommés et titularisés dans le département pour lequel ils ont été recrutés. 
 
 
CAS PARTICULIERS 
 
 
1-  Enseignants spécialisés 
 
Ces personnels peuvent se voir opposer l’engagement d’accomplir trois années consécutives dans la spécialisation 
choisie et dans le département au titre desquels leur admission en stage de préparation au certificat d’aptitude 
professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de 
handicap (CAPA-SH)  a été prononcée. Cette obligation, telle qu’elle est définie par la circulaire n° 2003-023 du 
13 février 2003 (B.O.E.N. n°8 du 20 février 2003), ne peut pas toutefois faire obstacle à l'examen particulier des 
demandes de mutation pour rapprochement de conjoints qui bénéficient, dans le barème national, d'une priorité. 
 
2-  Personnels affectés sur des emplois de réadaptation 
 
Les enseignants du premier degré affectés sur des emplois de réadaptation doivent savoir que leur maintien en 
réadaptation ne peut pas être assuré lors d’un changement de département, même si ce maintien est recherché par 
les services académiques. Néanmoins, la situation des enseignants sur ce type de poste devrait être préservée si leur 
état de santé le justifie. 
 
3- Cumul d’une demande de détachement ou d’affectation dans une Collectivité d’Outre-Mer et d’une             

demande de changement de département 
 
Les enseignants du premier degré peuvent, simultanément, solliciter un changement de département et présenter 
une demande de détachement ou d’affectation dans une collectivité d’outre-mer pour la même année scolaire. Ils 
doivent savoir que la priorité sera donnée à la permutation ou mutation éventuellement obtenue. Leur 
demande de détachement ou d’affectation dans une collectivité d’outre-mer sera alors annulée. 
 
4- Cumul d’une demande de congé de formation professionnelle et d’une demande de changement de 

département 
 
Pour les personnels du premier degré, les congés de formation professionnelle sont octroyés dans la limite de 
contingents départementaux. Il n’est donc pas possible de cumuler l’obtention d’un congé de ce type et le bénéfice 
d’un changement de département au titre de la même année scolaire. Dans tous les cas, le bénéfice du changement 
de département prévaut sur l’attribution d’un congé de formation professionnelle attribuée par le département 
d’origine. 
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TABLEAU DE CODIFICATION DES DEPARTEMENTS 
 

001 AIN 050 MANCHE 
002 AISNE 051 MARNE 
003 ALLIER 052 HAUTE MARNE 
004 ALPES DE HTE PROVENCE 053 MAYENNE 
005 HAUTES ALPES 054 MEURTHE ET MOSELLE 
006 ALPES MARITIMES 055 MEUSE 
007 ARDECHE 056 MORBIHAN 
008 ARDENNES 057 MOSELLE 
009 ARIEGE 058 NIEVRE 
010 AUBE 059 NORD 
011 AUDE 060 OISE 
012 AVEYRON 061 ORNE 
013 BOUCHES DU RHONE 062 PAS DE CALAIS 
014 CALVADOS 063 PUY DE DOME 
015 CANTAL 064 PYRENEES ATLANTIQUES 
016 CHARENTE 065 HAUTES PYRENEES 
017 CHARENTE MARITIME 066 PYRENEES ORIENTALES 
018 CHER 067 BAS RHIN 
019 CORREZE 068 HAUT RHIN 
620 CORSE DU SUD 069 RHONE 
720 HAUTE CORSE 070 HAUTE SAONE 
021 COTE D'OR 071 SAONE ET LOIRE 
022 COTES D'ARMOR 072 SARTHE 
023 CREUSE 073 SAVOIE 
024 DORDOGNE 074 HAUTE SAVOIE 
025 DOUBS 075 PARIS 
026 DROME 076 SEINE MARITIME 
027 EURE 077 SEINE ET MARNE 
028 EURE ET LOIR 078 YVELINES 
029 FINISTERE 079 DEUX-SEVRES 
030 GARD 080 SOMME 
031 HAUTE GARONNE 081 TARN 
032 GERS 082 TARN ET GARONNE 
033 GIRONDE 083 VAR 
034 HERAULT 084 VAUCLUSE 
035 ILLE ET VILAINE 085 VENDEE 
036 INDRE 086 VIENNE 
037 INDRE ET LOIRE 087 HAUTE VIENNE 
038 ISERE 088 VOSGES 
039 JURA 089 YONNE 
040 LANDES 090 TERRITOIRE DE BELFORT 
041 LOIR ET CHER 091 ESSONNE 
042 LOIRE 092 HAUTS DE SEINE 
043 HAUTE LOIRE 093 SEINE SAINT-DENIS 
044 LOIRE ATLANTIQUE 094 VAL-DE-MARNE 
045 LOIRET 095 VAL D'OISE 
046 LOT 971 GUADELOUPE 
047 LOT ET GARONNE 972 MARTINIQUE 
048 LOZERE 973 GUYANE 
049 MAINE ET LOIRE 974 REUNION 
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PERMUTATIONS ET MUTATIONS DES ENSEIGNANTS DU PREMIE R DEGRE – R 2010 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CORPS (Entourer le grade correspondant) : INSTITUTEUR 
 
       PROFESSEUR des ECOLES – Classe normale  
 
       PROFESSEUR des ECOLES – Hors classe  
 
 
DEPARTEMENT DE RATTACHEMENT ADMINISTRATIF 
(en toutes lettres) 
 
         Inscrire ici le code à 3 chiffres de ce département 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A  retourner impérativement au RECTORAT de la GUADELOUPE – 
 Site de Grand Camp – Porte 2022  

 AVANT  le  28/ 01/ 2010  – FAX 0590 22 41 16 - Mme  ROCHEMONT 

ANNEXE 4 

N U M E N        du  DEMANDEUR 

N O M    d ’ U S A G E P R E N O M 

NOM PATRONYMIQUE  

 
MOTIF SUCCINCT DE LA DEMANDE D’ANNULATION DE CANDID ATURE   Date et signature 

 
Abymes, le……………………….. 

 
Pour le Recteur et par délégation 

Le Chef de la Division des Personnels Enseignants 
 du Premier Degré 

 
 
 

Martine PIERRE-MARIE 

1 

2 

3 

RESERVE A L’ADMINISTRATION  
 

arrivé le :  



 
 
 
 

 
 
 

PERMUTATIONS ET MUTATIONS DES ENSEIGNANTS DU PREMIE R DEGRE – R 2010 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DEPARTEMENT  DE  RATTACHEMENT  ADMINISTRATIF 
(en toutes lettres) 
 
         Inscrire ici le code à 3 chiffres de ce département 
 

 
M O D I F I C A T I O N S        DEMANDEES 

 
  RESIDENCE    DEPARTEMENTS           SEPARATION DU CONJOINT 
De L’ENFANT      DEMANDES    POUR RAISONS PROFESSIONNELLES 
 
 
Résidence alternée        Rapprochement de conjoint 
 
         Cochez la case 
 
 
Droit de visite et 
d’hébergement         Nombre d’enfants à charge 
 
 
 
 
         Année (s) de séparation au 1er/09/2009 

 
         Ans  Mois  Jours  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A  retourner impérativement au RECTORAT de la GUADELOUPE – Site 
de Grand Camp – Porte 2022  

AVANT  le   28/ 01/ 2010  – FAX 0590 22 41 16 – Mme ROCHEMONT 

ANNEXE 5 

N U M E N       du      DEMANDEUR 

N O M         d ’ U S A G E P R E N O M 

NOM       PATRONYMIQUE  

 
1 
 
 
2 
 
 
3 
 
 
4 
 
 
5 
 
6 

 
DATE  et  SIGNATURE  du  DEMANDEUR 

Abymes, le…………………………….. 
 

Pour le Recteur et par délégation 
Le Chef de la Division des Personnels Enseignants du 

Premier Degré 
 
 

Martine PIERRE-MARIE 

RESERVE A L’ADMINISTRATION  
 

arrivé le :  



 
 
 
 
 
 
 

PERMUTATIONS ET MUTATIONS DES ENSEIGNANTS DU PREMIE R DEGRE – R 2010 
 

 
 

 
Notice de renseignements relatifs à la situation familiale d’un candidat à la majoration exceptionnelle (voir pages 6  et 7 de la circulaire) 

 
1 - LE CANDIDAT 
 
Nom d’usage suivi, le cas échéant, 
du nom patronymique - Prénom : ................................................................................................................. 
 
Né(e)  le   /_/_/   /_/_/   /_/_/  à : ............................................................................................................... 
 
Département de rattachement administratif  ....................................................................................... 
 
2 - LE CONJOINT  
 
Nom d’usage suivi, le cas échéant, 
du nom patronymique - Prénom : ............................................................................................................... 
 

Né(e) le /_/_/   /_/_/   /_/_/  à : ................................................................................................................ 
Adresse personnelle  .................................................................................................................................. 
.................................................................................................................................................................... 
Profession  ................................................................................................................................................. 
Adresse de l’employeur  ............................................................................................................................. 
.................................................................................................................................................................... 
 
3 - LES ENFANTS A CHARGE (au regard des droits à prestations familiales) 
 
Nom et prénom, suivis de la date de naissance :  
 

1er enfant  .................................................................................................................. /_/_/   /_/_/   /_/_/ 
 

2ème enfant  .............................................................................................................. /_/_/   /_/_/   /_/_/ 
 

3ème enfant  ............................................................................................................. /_/_/   /_/_/   /_/_/ 
 

4ème enfant  ........................................................................................................... /_/_/   /_/_/   /_/_/ 
 
Etablissements scolaires actuellement fréquentés :  
................................................................................................................................................................... 
................................................................................................................................................................... 

  
 
 

 
 
 
 
 
 

                      Abymes, le……………………………. 
NOM – Prénoms du candidat          Pour le Recteur et par délégation  
                                Le Chef de la Division des Personnels   

              Enseignants du Premier Degré 
         
 
Date et Signature             Martine PIERRE-MARIE 
 
 

A  retourner impérativement au RECTORAT de la GUADELOUPE – Site 
de Grand Camp – Porte 2022  

 AVANT  le  18/ 12 / 2009  – FAX 0590 22 41 16 – Mme ROCHEMONT 

ANNEXE 6 

RESERVE A L’ADMINISTRATION  
 

arrivé le :  



 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CORPS (Entourer le grade correspondant) : INSTITUTEUR 
 
       PROFESSEUR des ECOLES – Classe normale  
 
       PROFESSEUR des ECOLES – Hors classe  
 
DEPARTEMENT  DE  RATTACHEMENT  ADMINISTRATIF 
(en toutes lettres) 
 
         Inscrire ici le code à 3 chiffres de ce département 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

A  retourner impérativement au RECTORAT de la GUADELOUPE – 
Site de Grand Camp – Porte 2022  

Avant  le 10 AVRIL 2010 -FAX 0590 22 41 16 – Mme ROCHEMONT 

ANNEXE 7 

N U M E N        du       DEMANDEUR 

N O M    d ’ U S A G E P R E N O M 

NOM       PATRONYMIQUE  

 
MOTIF D’ANNULATION DE LA PERMUTATION - Important : Voir  page  8 (9°) de la circulaire 
                                Date et signature 
 
                 MEDICAL      SOCIAL 
(contactez le Service Médical 0590 93 83 95)         (contactez le Service Social 0590 93 83 03) 
 

 
DECISION du RECTEUR 

 
      FAVORABLE    

  
DEFAVORABLE 

 
 

1 

2 

3 

RESERVE A L’ADMINISTRATION  
 

arrivé le :  

 
Abymes, le …………………………………… 

Pour le Recteur et par délégation 
Le Chef de la Division des Personnels 

Enseignants du Premier Degré 
 

 
Martine PIERRE-MARIE 

COORDONNEES  
Email : 
Tél (fixe et port.) : 

 
AVIS du MEDECIN de L’EDUCATION  NATIONALE  et / ou  de L’ASSISTANT (e ) SOCIAL ( e) 

 
 

       
AVIS FAVORABLE      AVIS DEFAVORABLE 

 


